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(Extrait)  

 
 
 

RAPPORT 

sur 
la maitrise de l'urbanisme 

autour des lignes de transport d'électricité 
 

Résumé et recommandations 
 
 

1) Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat et Madame la 
Secrétaire d'Etat chargée de l'écologie ont chargé le Conseil général de l'environnement et 
du développement durable et le Conseil général de l'industrie, de l'énergie et des 
technologies de diligenter une mission portant sur les modalités envisageables pour la mise 
en œuvre des recommandations de l'avis de l'Agence française de sécurité sanitaire de 
l'environnement et du travail (AFSSET) pour ne pas augmenter l'exposition des personnes 
sensibles aux champs magnétiques d'extrême basse fréquence générés par les lignes de 
transport d'électricité à très haute tension (THT). 
 
2) La France (DOM inclus) dispose aujourd'hui d'environ 36 700 km de files de pylônes et e 
1000 km de câbles souterrains THT (15O, 225 et 400 kV), mais aussi de 50 000 km de files 
de pylônes et de 2 500 km de câbles souterrains haute tension HT (93 et 60 kV), ainsi que 
2 600 postes de transformation. Ces équipements appartiennent très majoritairement au 
gestionnaire du réseau de transport d'électricité français, RTE. Toutefois Réseau Ferré de 
France (RFF), Electricité de France (EDF) et certains distributeurs non nationalisés 
possèdent également des équipements THT et HT. 
 
Les lignes aériennes THT génèrent des champs magnétiques qui peuvent atteindre une 
intensité de 0,4 µT à une distance de 100 m (400 kV) ou à 30 m (225 kV). Toutefois, des 
dispositions constructives (agencement des conducteurs, compacité des lignes, 
compensation) peuvent permettre de réduire de manière significative ces émissions. 
 
Une récente étude anglaise (rapport SAGE) a montré que les lignes de transport 
d'électricité n'étaient, au Royaume-Uni, qu'à l'origine d'environ 50 % des champs 
magnétiques supérieurs à 0,4 µT régnant dans les logements. 25 % seraient dus au 
câblage interne basse tension des logements. 
 
En France, la mission regrette le manque de données disponibles. Sur la base des 
déclarations des experts qu'elle a auditionnés, elle estime que, outre les équipements HT 
utilisés pour le transport de l'électricité, d'autres équipements tels que les postes de 
transformation HT/BT, les lignes BT en façade, les câblages BT des locaux, le chauffage 
électrique par le sol et même parfois les appareils électro-domestiques peuvent être 
localement à l'origine de champs magnétiques d'intensité significative. 
 
3) L'avis de l'AFSSET du 29 mars 2010 estimait "qu'il est justifié, par précaution, de ne plus 
augmenter le nombre de personnes sensibles exposées autour des lignes de transport 
d'électricité à très haute tension, et de limiter les expositions". Cet avis recommandait d'une 
part "la création d'une zone d'exclusion de nouvelles constructions d'établissements 
sensibles (hôpitaux, écoles, etc.) d'au minimum 100 m de part et d'autre des lignes de 
transport d'électricité à très hautes tensions", et d'autre part, que "les futures implantations 
de lignes de transport d'électricité à très hautes tensions soient écartées de la même 
distance des mêmes établissements". 
 
Cet avis résultait de la constatation que des études épidémiologiques avaient montré des 
associations statistiques entre l'exposition aux champs magnétiques de très basses 
fréquences et les leucémies chez l'enfant. Cependant, cette corrélation statistique n'a pu 
être interprétée par aucun lien de cause à effet : aucune étude n'a pu mettre en évidence 
un mécanisme d'action, ni même d'augmentation de risque d'effet biologique lié à des 
niveaux croissants d'exposition.                                            . 
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4) Le récent rapport de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques (OPECST), intitulé "Les effets sur la santé et l'environnement des champs 
électromagnétiques produits par les lignes à haute et très haute tension" et signé du 
sénateur Daniel Raoul, critique cette recommandation de l’AFSSEΤ. Il recommande pour 
sa part la formalisation, de manière non contraignante, d’une zone de prudence où serait 
dissuadée la construction d’installations accueillant de jeunes enfants, dans un rayon où le 
champ magnétique est supérieur en moyenne sur 24 heures à 0,4 μΤ. 
 
5) Sur la scène internationale, la mission observe que : 
 
Se fondant sur le seuil d’exposition (de l’ordre de 5000 μΤ) entraînant des effets 
réversibles, la Commission internationale de protection contre les rayonnements non 
ionisants (ICNIRP) a recommandé des valeurs limites d’exposition instantanée aux champs 
magnétiques d’extrême basse fréquence de 500 et 100 μT pour les professionnels et le 
public ; 
 
Le Conseil de l’union européenne a adopté, en 1999, une recommandation relative à la 
limitation de l’exposition du public aux champs électromagnétiques. S’appuyant sur 
l’ICNIRP, l’union européenne fixe en particulier une valeur limite maximale admissible de 
l’induction magnétique de 100 μΤ. Après réévaluation de la situation en 2007 et 2009, 
l’union Européenne n’a pas jugé utile de modifier cette valeur ; 
 
Au Royaume.uni, le groupe consultatif sur les champs électromagnétiques à très basses 
fréquences, dit "groupe SAGE", a publié un rapport particulièrement bien documenté en 
2007. Ce rapport propose d’interdire toute nouvelle construction à une certaine distance 
d’une ligne électrique aérienne, ainsi que la construction de nouvelles lignes aériennes à la 
même distance des constructions existantes. Partant d’une valeur de champ maximal de 
0,4 μΤ, les distances visées sont de 60 m pour des lignes de plus de 275 kV et de 30m 
pour des lignes de 66 à 132 kV. Le gouvernement britannique a rejeté cette proposition 
comme non étayée par les résultats d’une analyse coût/bénéfice et disproportionnée par 
rapport aux risques potentiels pour la santé des champs magnétiques d’extrême basse 
fréquence ; 
 
Certains pays, comme les Pays-Bas, ont formulé des recommandations, non juridiquement 
contraignantes, visant à éviter que des enfants séjournent de façon durable dans des 
zones situées à proximité de lignes aériennes ΗΤ où le champ magnétique moyen est 
supérieur à 0,4 μΤ. Dans de telles zones, il est recommandé de ne pas implanter 
d’habitations, d’écoles, des crèches et des jardins d’enfants ; 
 
A la connaissance de la mission, seule la Suisse a fixé réglementairement, en 1999, pour 
les lignes électriques ΤΗΤ une valeur limite du champ magnétique de l’installation à 1 μΤ, 
sans la traduire en distance métrique fixe. Cette valeur ne doit pas être dépassée dans les 
lieux à utilisation "sensible" (logements, écoles...). 
 
6) La mission a identifié dans la législation française en vigueur six sources de droit, 
susceptibles d’être utilisées pour protéger, si une telle mesure était jugée opportune, les 
personnes sensibles des champs magnétiques d’extrême basse fréquence. 
 
Si le Gouvernement décidait de donner suite à la recommandation de l’AFSSEΤ visant à 
s’assurer que les nouvelles lignes ΤΗΤ sont construites à l’écart des établissements 
sensibles, ce qui est en pratique d’ores et déjà le cas, la mission recommande de 
compléter les dispositions de l’article 12 bis de l’arrêté dit "technique" du 17 mai 2001 en 
fixant un seuil maximal d’exposition permanente aux champs magnétiques de 1 μΤ, dans 
les conditions de fonctionnement en régime de service permanent. 
Considérant que des techniques constructives (configuration, compacité, compensation) 
des lignes ΤΗΤ permettent de réduire de manière significative l’intensité du champ 
magnétique créé, la mission recommande de définir d’éventuels couloirs d’exclusion, non 
par une distance fixe, mais par un seuil maximal d’exposition permanente. 
 
 
 



 
 
 
7) Si le Gouvernement entendait donner suite à la recommandation de l’AFSSEΤ visant à 
éviter l’installation de nouveaux établissements sensibles à proximité des lignes ΤΗΤ 
existantes, la mission a identifié trois moyens possibles : 
 
Instituer des servitudes non aedificandi en application de l'article 12 bis de la loi de 1906 
modifiée et de l'article L126-1 du code de l'urbanisme ; 
 
Instaurer sur la base de l'article L121-2 du code de l'urbanisme un dispositif de "porter à 
connaissance" des autorités en charge de la délivrance des permis de construire les 
"études de danger des champs magnétiques d'extrême basse fréquence pour les 
personnes sensibles" dont la fourniture serait exigée des transporteurs d'électricité ; 
 
Recommander aux maires des communes traversées par des lignes THT d'éviter, dans la 
mesure du possible, d'autoriser l'installation de nouveaux d'établissements sensibles dans 
une "zone de prudence". Cette option s'inspire de la recommandation de M. Daniel RAOUL, 
Sénateur, dans son récent rapport publié dans le cadre de l'OPECST. 
 
8) La mission propose d'exercer le choix entre ces trois options possibles au regard de cinq 
considérations : La faiblesse juridique d'un dispositif pour lequel il sera difficile de prouver 
la motivation "profonde et réelle" d'un refus de délivrance d'un permis de construire, ou 
même de l'arrêté de servitude, en raison des fortes incertitudes qui pèsent sur la réalité des 
risques ; la logique de la comparaison avec l'absence de législations contraignantes à 
l'étranger ; les craintes que l'adoption d'une mesure d'exclusion ne manquera pas de 
susciter dans l'opinion publique ; le phénomène de "contagion" qui conduira à étendre les 
mesures d'exclusion aux bâtiments d'habitations ; et enfin les enjeux économiques sont 
considérables d'une mesure qui pourrait toucher plus de 2% du territoire et dont le coût 
pourrait dépasser plusieurs milliards d'euros. 
 
A la lumière de ces considérations, s'il fallait donner suite à la recommandation de l'avis de 
l'AFSSET, la mission se prononce en faveur de la mesure la moins contraignante, c'est-à- 
dire celle se limitant à recommander l’instauration d'une "zone de prudence" autour des 
lignes de transport d'électricité. 
 
9) Si le gouvernement souhaitait néanmoins instituer des zones non aedificandi autour des 
lignes de transport d'électricité THT, il disposerait pour ce faire d'une base légale constituée 
de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 et de l'article L126-1 du code de l'urbanisme. La 
mission estime que le coût collectif et l'impact sur l'opinion publique d'une telle mesure 
seraient disproportionnés au regard des risques sanitaires encourus jugés très incertains. 
 
10) Le principe de cohérence de l'action publique vis-à-vis du risque sanitaire lié à 
l'exposition des personnes sensibles aux champs magnétiques d'extrême basse fréquence, 
conduit la mission à recommander la prise en compte non seulement des lignes aériennes 
THT, mais aussi des autres équipements utilisés pour le transport de l'électricité : les lignes 
aériennes HT, les câbles souterrains et les postes. Bien évidemment, l'étendue des zones 
de prudence ou d’inconstructibilité sera fonction de l'intensité des champs magnétiques 
créés par ces équipements. 
 
Ce principe de cohérence, auquel le ministère chargé de la santé se déclare 
particulièrement attaché, milite également en faveur de la prise en considération non 
seulement des établissements sensibles (écoles primaires et maternelles, crèches ainsi 
que maternités), mais aussi des bâtiments à usage d'habitation. Les enfants en bas âge 
séjournent en effet plus longtemps dans le logement familial que dans les établissements 
d'accueil de type crèches. 
 
11) Pour des motifs techniques, la mission recommande de définir la zone de prudence (ou 
les couloirs d'exclusion) par référence à une valeur limite d'émission et non par une 
distance fixe applicable à toutes les lignes de transport THT quelle que soit l'intensité du 
champ magnétique créé. 
 
 



 
Elle suggère également de retenir comme valeur limite de la zone d’inconstructibilité ou de 
prudence la valeur de 1 µT, à l'exemple de la Suisse. Cette valeur, qui s'appliquerait en 
bordure de la zone, apparaît globalement compatible avec la valeur d'exposition 
permanente des occupants des bâtiments sensibles de 0,4 µT proposée par l'avis de 
l'AFSSET. 
 
12) Enfin, si le Gouvernement devait adopter une mesure pour protéger les populations 
sensibles des effets des champs magnétiques d'extrême basse fréquence dus aux 
équipements de transport d'électricité, la mission recommande que parallèlement une 
campagne de mesure des champs magnétiques régnant dans les établissements sensibles 
soit organisée afin de détecter, pour les remplacer, les équipements générateurs de forts 
champs magnétiques (mauvais câblage des locaux, chauffage électrique par le sol de 
conception ancienne, présence à proximité d'un poste de transformation, ...). 
 
A l'exemple récent du Royaume-Uni, la mission recommande également dans cette 
hypothèse qu'une réflexion collective soit lancée pour étudier les dispositions à prendre 
pour limiter les expositions aux champs magnétiques excessifs générés par le réseau de 
distribution (postes de transformation HT/BT, les lignes en façade, ...) et le câblage BT des 
établissements sensibles et des logements. 
 
 


